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Pourquoi et 
comment
élaguer ?
Voici venu le temps des 
vents violents, des ondes 
tropicales et des cyclones. 
C’est le moment idéal pour 
préparer le jardin à passer 
cette saison délicate. 
L’élagage est une des 
opérations incontournables 
de cette préparation parce 
qu’il protège nos arbres 
et nos maisons. Il est donc 
temps d’élaguer, mais 
comment procéder et avec 
quel outil ? 

Pendant les mois et même les années 
précédentes, les branches ont poussé 
de façon anarchique et certaines 
menacent même de casser si le vent 
souffle un peu plus fort de d’habitude. 
Une branche cassée laisse une plaie 

ouverte, véritable porte d’entrée 
pour les parasites. L’élagage permet 
d’empêcher cela soit en éliminant les 
branches susceptibles de se casser, 
soit en soignant la plaie grâce à une 
coupe particulière qui va provoquer 
la formation d’un bourrelet de 
cicatrisation. 
D’autres branches sont infestées de 
parasites et risquent de contaminer 
non seulement le reste de l’arbre 
mais les autres plantes du jardin et du 
voisinage. Il faut alors la couper jusqu’à 
la partie saine.

Enfin, l’important 
développement des 
branches et du feuillage 
du fait de nos conditions 
de climat tropical, 
empêche la lumière de 
pénétrer au cœur des 
arbres, entraînant une 
baisse de la production 
de fruits. Il faut donc 
éliminer les branches 
qui se croisent et les 
branches les plus faibles 
(fines et tordues par 

exemple).
Il est donc temps d’élaguer. Elaguer 
pour protéger nos arbres mais élaguer 
aussi pour protéger nos constructions. 
Les branches cassées ne risqueront 
pas d’être emportées par les vents, 
occasionnant des dommages coûteux 
autour de nous (toitures, baie vitrées...) 

Un élagage bien réfléchi et 
correctement réalisé n’abîme pas les 
arbres. Au contraire, leur croissance 
est stimulée, leur santé est 
préservée et leur aspect esthétique 
est amélioré. Nos arbres fruitiers 
produisent plus de fruits et ceux-
ci sont plus accessibles lors de la 
cueillette. Enfin, c’est une excellente 
préparation à la saison cyclonique 
qui peut nous éviter bien des soucis.

Des propriétés uniques qui contribuent à améliorer 
les conditions de travail de l’utilisateur et à réduire 
l’impact sur l’environnement.

Le système SMART START réduit la force de traction 
qui est nécessaire sur la poignée du lanceur et rend 
la mise en route plus aisée tout en minimisant l’usure 
des pièces du lanceur. 

Légèreté, puissance et souplesse : Toutes les 
tronçonneuses Husqvarna se distinguent par leur 
grande puissance et leur faible poids. Grâce à leur 

corps effilé, a leur centre de gravité élevé et à aux 
forces gyroscopiques réduites, il est particulièrement 
aisé d’utiliser et de travailler avec les tronçonneuses 
Husqvarna.

Le système LowVib de Husqvarna isole la poignée du 
moteur, du guide-chaîne et de la chaîne, réduisant 
ainsi de manière efficace les vibrations.

Le système Air Injection purifie efficacement l’air 
d’aspiration et permet d’espacer les nettoyages du 
filtre.

Les tronçonneuses équipées d’un moteur E-TECH 
satisfont aux normes les plus sévères en matière 
d’émissions et de températures d’échappement. Elles 
sont homologuées pour un usage professionnel dans 
tous les pays.

Les bons conseils

Faci les à démarrer
Faci les à ut i l i ser

Puissance 
    et léger té

Cent re commercial VERT ACAJOU 97232 Lament in 05 96 50 47 47
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Les tronçonneuses
HUSQVARNA
chez POINT VERT
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L’élagueuse permet la coupe des branches hautes

Coupe nette à la tronçonneuse

Un bourrelet de cicatrisation en cours 
de formation



les tronçonneuses
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L’offre en matière de 
tronçonneuses proposées 
dans le commerce est riche 
et variée en Martinique. 
Certaines sont électriques, 
d’autres thermiques, à 
chaîne courte ou longue, 
avec un moteur de 
puissance faible à élevée 
et offrent des éléments 
de sécurité et de confort 
différents. 
Difficile de s’y retrouver. 
Pourtant, le choix est plutôt 
simple, le tout est d’avoir 
une idée de  l’utilisation 
futur de sa tronçonneuse. 

Electrique ou thermique
Les tronçonneuses électriques sont 
parfaites pour tous les petits travaux 
d’élagage mais le câble électrique peut 
gêner vos déplacements et demande 
la proximité d’une prise électrique. Par 
contre, s’il faut monter dans les arbres, 
elles présentent d’importants atouts : 
un poids léger, un bouton marche arrêt, 
et pas de manipulation de carburant.
Les autres tronçonneuses : les 
thermiques, sont pour la plupart 
à moteur 2 temps mais il existe de 
nouveaux modèles à moteurs 4 temps 
qui sont plus souples d’utilisation et 
moins polluants. Parmi elles, on trouve 

les « élagueuses » (20 à 30 cm3 
avec un guide chaîne de 25 
à 35 cm). Reconnaissables à 

leur poignée au dessus 
de la machine, sont 

extrêmement 
maniables et autorisent 

les travaux en hauteur 
tout comme les 

électriques. Elles 
peuvent aussi 

être montées sur 
des perches pour 

tronçonner jusqu’à 4 m 
de haut.

Chaîne courte ou longue ?
La chaîneconstitue l’élément de coupe 
qui permet le sciage du bois. Elle est 
toujours composée de 3 types de 
maillons. Il existe ainsi plusieurs types 
de chaînes en fonction de l’utilisation 
(élagage difficile, essence du bois, 
sculpture sur bois...) et de l’aptitude au 
rebond.
Le guide chaîne de forme plate et 
allongée a pour rôle de guider le 
coulissement de la chaîne. 
En général, plus une machine est 
puissance et plus le guide chaîne est 
long.

Une puissance
pour chaque utilisation
Il varie selon le diamètre des branches 
à tronçonner. Plus le travail est difficile 
et plus la machine doit être puissante. 
En dehors des électriques et des 
élagueuses, on distingue les «petites» 
tronçonneuses de 20 à 40 cm3, les 
«semi-professionnelles» de 35 à 60 
cm3 et les « professionnelles » de 60 à 
120 cm3. Les petites tronçonneuses de 
loisir ou amateurs sont adaptées aux 
petits travaux occasionnels tandis que 
les semi-professionnelles conviennent 
à ceux qui vont tronçonner de façon 
intensive sur de courtes durées 
(jusqu’à 6 h d’utilisation par jour, tout 
les jours pendant une semaine). Elles 
conviennent à ceux qui doivent, chaque 

année, dégager des traces par exemple 
ou tronçonner de temps en temps des 
branches de gros diamètres.
Les tronçonneuses professionnelles 
permettent de travailler de façon 
intensive et sur de longues durées. Elles 
conviennent aux entreprises de travaux 
paysagers et aux services d’espaces 
verts des communes.

Confort et sécurité
La sécurité est importante. Toutes les 
tronçonneuses sont équipées d’un frein 
de chaîne qui permet le blocage de la 
chaîne lors des phases de démarrage, 
de déplacements au travail ou du 
rebond durant le travail. 
La qualité d’autres éléments, tels que 
des poignées anti-vibration ou un 
bouclier protège-main permet une 
utilisation sécurisée de ces machines.

Finalement, retenez que les 
tronçonneuses électriques et les 
élagueuses sont les plus maniables, 
et qu’en général un guide chaîne 
long est signe d’une machine 
puissante.
Si vous hésitez encore, préférez une 
machine de puissance moyenne, qui 
présente les meilleures garanties de 
confort et de sécurité. Mais n’oubliez 
jamais que la principale sécurité 
c’est vous.

R. REGNA
Enseignant au lycée

Agricole de Croix-Rivail

Choisir sa 
tronçonneuse

Tronçonneuse électrique
HUSQVARNA 317

Tronçonneuse thermique 
HUSQVARNA 372 XP

Tronçonneuse
thermique

HUSQVARNA
455 rancher



l’identification
    des chiens et des chats

Nos animaux et nous36

Nous sommes très 
nombreux à vivre aux 
cotés d’un animal 
domestique.
Qu’ils s’agissent de 
chiens ou de chats, 
ils font notre fierté 
par leur beauté, leur 
intelligence ou leur 
pedigree. Un lien 
particulier nous uni. 
Ils dépendent de nous 
pour vivre et c’est tout 
naturellement qu’ils 
protègent notre famille 
et nos biens parfois au 
péril de leur vie.

Faire de nous
leur propriétaire officiel
Identifier notre animal de 
compagnie, c’est lui attribuer 
un numéro qui sera enregistré 
à notre nom auprès d’une 
association d’identification et 
d’enregistrement. 

Ce numéro d’identification 
sera soit tatoué dans l’oreille ou 
sur la face interne de la cuisse, 
soit contenu dans une puce 
électronique (transpondeur) 
implantée le plus souvent au 
niveau du côté gauche du 
cou. Cet acte fait de nous, leur 
propriétaire officiel.

Utile en cas de perte ou
de vol 
Même si en Martinique, la 
conception du chien ou du 
chat en tant qu’animal de 
compagnie n’est pas aussi 
poussé que dans les pays 
occidentaux, nous restons, 

quoi que nous puissions en dire, 
très attachés à eux. Il n’y a qu’à voir 
comment nous sommes malheureux 
lorsqu’ils disparaissent, perdus ou 
encore victimes de vol.
 
Sans cet outil, les animaux retrouvés 
ne pourraient être rendus à leurs 
propriétaires.  Le numéro tatoué ou 
détenu dans la puce électronique 
est alors lu soit directement en 
cas de tatouage, soit à l’aide d’un 
lecteur spécial par un professionnel 
(vétérinaire, responsable de refuge, 
pompiers, gendarmes). 
Il permet aux personnes ayant trouvé 
votre animal égaré de prendre contact 
avec l’association d’identification afin 
d’obtenir vos coordonnées et ainsi 
vous rendre votre petit protégé.  C’est 
aussi un moyen infaillible de prouver 
que vous êtes le véritable propriétaire 
en cas de vol.

Une réglementation
à appliquer à tous les chiens et chats 
La réglementation nous contraint 
depuis quelques années à pratiquer 
cette identification.

« Tout chien ou chat de plus de 4 
mois, né après le 6 janvier 1999, doit 
être identifié et cette identification 
est obligatoire avant toute cession de 
chien ou de chat ».

Autrement dit : tout chien ou chat né 
chez soi, doit être identifié avant l’âge 
de 4 mois et également avant d’être 
donné ou vendu. 
Les chiens de catégorie I (Pitt-bulls) et 
de catégorie II (American Staff pedigree 
et Rotweiller) sont soumis à diverses 
obligations dont l’identification et la 
vaccination antirabique. 

Indispensable pour partir à
l’étranger
Les chiens et chats qui doivent quitter 
le département doivent avoir été 
identifiés par tatouage ou par puce 
électronique. Cependant, dans certains 
pays, seul la puce électronique est 
reconnue. Renseignez-vous donc 
avant de partir avec votre animal de 
compagnie.

Indispensable pour éviter
l’euthanasie de l’animal dans
certains cas
Lors de l’apparition d’un cas de rage, 
seuls les chiens identifiés et vaccinés 
peuvent éviter l’euthanasie s’ils ont 
été en contact d’un animal enragé. 
L’identification est en effet la première 
étape de la traçabilité de l’état sanitaire 
de l’animal.

Pourquoi la puce électronique
détrône le tatouage ?
Sa pose est rapide, indolore, ne 
nécessite pas d’anesthésie générale 
et est très bien tolérée par l’animal. 
Il n’y a pas de phénomène de rejet ni 

de démangeaison. C’est également 
un marquage esthétique parce que 
placée sous la peau, contrairement 
au tatouage. C’est un outil fiable et 
inaltérable, qui n’est pas falsifiable.
Toutes ces raisons font de cette 
technique la plus utilisée par les des 
millions de propriétaires en Europe 
depuis plus de 10 ans.

C’est simple et rapide
Que vous choisissiez la puce ou 
le tatouage, il convient de vous 
rapprocher de votre vétérinaire. 
Si vous optez pour la puce, 
l’implantation du transpondeur se fera 
à l’aide d’un injecteur stérile au cours 
d’une consultation.
Le code d’identification électronique ou 
le numéro de tatouage sera porté sur 
tous les documents officiels du chien 

ou du chat (carnet 
de vaccination, 
certificat antirabique, 
passeport, pedigree, 
etc.)

En tout état de 
cause, quelque soit 
votre choix, faites 
identifier votre 
animal le plus tôt 
possible, on ne sait 
jamais !

Docteur Vétérinaire
VACHERON ROSE 

ROSETTE V.
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Courrier des lecteurs

Carnet d’adresses
Mobilier, accessoires et
équipements de jardin

GAMM VERT
Lotissement Petit Manoir
97 232 LE LAMENTIN
Tél : 0596 57 42 32

BATIR
Zone du Bac
97 220 TRINITE
Tél : 05 96 58 24 24

DURAPIN
Pays Noyé 
97 224 DUCOS
Tél : 0596 77 09 94

POTERIE DU MONDE
Pays noyé
97224 DUCOS
Tél/Fax : 0596 56 45 02 

Pépinières/ Jardinerie

PEPINIERE DES TROIS ILETS
Domaine Château Gaillard 
Route des Trois Ilets
97 229 TROIS ILETS
Tél : 0596 68 15 68

POINT VERT
VERT ACAJOU
Rond Point la Galléria 
LAMENTIN
Tél : 0596 50 47 47

Entretien et aménagement
d’espaces verts

SOCIETE HORTICOLE DES TROIS ILETS
Domaine Château Gaillard 
Route des Trois Ilets
97 229 TROIS ILETS
Tél : 0596 68 15 68

LES JARDINS DE MARTINIQUE
Lotissment Morne Savane 
97 221 LE CARBET
Tél : 0596 68 67 79

Produits ou traitements phytosanitaires

PHYTOCENTER
Quartier Soudon
97 232 LE LAMENTIN
Tél : 0596 57 43 43

D PUISSANCE 3
26 rue Galliéni
97 200 FORT DE France
Tél : 0596 42 90 43 – 0696 21 39 39

Institutions, Associations 

CONSEIL REGIONAL DE LA MARTINIQUE
Rue Gaston Deferre Plateau Roy
Cluny 
BP 601
97 200 FORT DE FRANCE

COMITE MARTINIQUAIS DU TOURISME
Imm. Le Beaupré Pointe de Jaham BP 7124
97276 SCHOELCHER CEDEX 
Tél : 0596 61 61 77

Syndicat Mixte Traitement
Ordures Ménagères SMITOM
Pointe Jean-Claude 
97 231 LE ROBERT
Tél : 0596 65 53 34

ASSOCIATION PROMOTION BAMBOU 
MARTINIQUE
c/o Association Les Jardins de Martinique
97 221 LE CARBET
Tél : 0596 68 67 79

GRAND MARCHE AGRICOLE ITINERANT
Archipel Chardon 2 cité Baie des Tourelles 
97200 FORT DE FRANCE
Tél : 0596 63 34 85

Divers

EMMA NATURE
La duprey
97 290 LE LAMENTIN
Tél : 0596 56 20 90

RCI
2 boulevard de la Marne 
97 200 FORT DE France
Tél : 0596 63 63 63

RADIO BALISIER
Dillon
97 200 FORT DE France
Tél : 0596 79 50 50

Je recherche des graines de luffa.
Je peux offrir en échange des graines 
de bégonias.
Anite du FRANçOIS

Je voudrais utiliser du fumier mais 
je ne sais pas lequel utiliser pour les 
plantes de mon jardin. Pourriez vous 
me conseiller ?
Georges de FORT-DE-FRANCE

En Martinique, on trouve en jardinerie 
des sacs de fumier déshydraté 
complètement inodore et prêt à 
l’emploi. 
On peut se procurer chez quelques 
agriculteurs martiniquais du fumier 
local. Les fumiers de bovin ou de poule 
sont les plus faciles à trouver mais 
on trouve aussi du fumier de cheval. 
En règle général, le fumier de bovin 
est plus adapté à nos cultures. Moins 
concentré que le fumier de poule, il 
ne risque pas de brûler vos plantes. 

Au cas où vous souhaiteriez tout de 
même utiliser du fumier de poule, 
n’oubliez pas de l’exposer quelques 
jours à la pluie, cela aura pour effet de 
le diluer un peu et vous pourrez alors 
l’utiliser en toute sécurité pour toutes 
les plantes du jardin.

Fabienne REMIR
Votre ingénieur conseil

N’hésitez pas à nous envoyer vos 
questions par courrier, fax ou mail.
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Les jardins de
Martinique

L’association

L’association « Les Jardins de 
Martinique » est une association 
loi 1901 à but non lucratif.

Elle a pour objectif de  valoriser 
la nature martiniquaise, de 
permettre à chacun d’embellir son 
jardin, sa véranda, son balcon, de 
conserver le patrimoine paysan de 
la Martinique...

Vous êtes nombreux à vous 
abonner chaque jour. Ce geste, 
sans doute anodin pour vous, est 
un acte d’encouragement qui 
nous incite à mieux faire à chaque 
numéro du magazine.

En vous engageant de cette 
manière, vous garantissez au 
magazine sa pérennité, vous 
militez pour la protection de la 
nature et l’embellissement général 
de notre île. 

Alors, si ce n’est pas encore fait, 
abonnez vous et encouragez vos 
proches à le faire.

Si les articles du magazine vous 
conseillent et vous guident dans 
vos projets de jardinage, nos 
ateliers ne manqueront pas de 
vous transmettre les gestes et 
techniques nécessaires pour bien 
faire.

Pendant une demi journée et 
sur des thèmes différents, vous 
apprendrez à semer, bouturer, 
greffer, à planter et entretenir les 
plantes du jardins ou de l’intérieur 
de la maison.

Associations et particuliers 
n’hésitez pas à nous demander 
le programme des ateliers (les 
places sont limitées) en envoyant 
un mail à l’adresse du magazine :

lesjardinsdemartinique@
wanadoo.fr

ou en nous écrivant.
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Pour recevoir en priorité le magazine, merci de compléter et
de retourner ce bon de commande accompagné de votre règlement à : 

Association «les Jardins de Martinique»
Lotissement Morne Savane

97221 Le Carbet

Nom : ..............................................................   Prénom : .............................................................
Date de naissance : ....... / ....... / ............   Profession : .......................................................
Adresse : .............................................................................................................................................
................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................

Code postal : ...............................................   Ville : .........................................................................

Je souscris ......... abonnement(s) x 45 € = .................... €
(6 numéros par abonnement - frais de port inclus)

Je joins mon règlement
     par chèque à l’ordre de «Les Jardins de Martinique»
     par mandat postal

Date et signature : ......................



FLEUR DES  CARAÏBES


